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Article 3 – Salaires 
 

Légendes de la tabelle de comparaison des diplômes 

CFC Certificat Fédéral de Capacité 

CAP Certificat d’Aptitude Professionnelle 

BEP Brevet d’Etudes professionnelles 

BTS Brevet de Technicien Supérieur 

MC Mention Complémentaire 

MST Maîtrise de Sciences et Technologies 

DUT Diplôme Universitaire de Technologie 

DNTS Diplôme National de Technologie Spécialisée 

ENS Ecole Normale Supérieure 

DESS Diplôme d’Etudes Supérieures Spécialisées 

./. 
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Genève, le 21 septembre 2000 
 

Tabelle de comparaison des diplômes 
applicable dans le secteur de la mécatronique 

 Suisse France 
 

 

CFC 
3 ans 

CAP 2 ans 
+ MC 1 an = 3 ans 

CFC 
2 ans 

CAP 
2 ans 

BEP 2 ans 
+ MC 1 an = 3 ans 

Bac professionnel + MC (4 + 1) ou 
Bac Technologique 

Bac professionnel = 
(2 ans de CAP + 2 ans) 

BTS ou Bac Prof (+ MC) + 2 ans  
ou après Bac Technologique + 2 ans 

ou après Bac Général + 2 ans 

MST – Maîtrise de sciences et 
Technologies 

2 ans après BTS ou DUT 

Ingénieur DNTS (Diplôme National de 
Technologie Spécialisée) 

3 ans après Bac Technologique ou 
Bac Général 

Ingénieur Grande-Ecole (ENS) 
5 ans après Maturité 

DESS 

CFC 
4 ans 

Maturité Professionnelle 
(4 + 1 an)

Technicien ET 
3 ans le soir après CFC 
2 ans le jour après CFC 

Maîtrise 
3 ans de formation le soir 
après 5 ans de pratique 

Ingénieur HES 
3 ans après la maturité 

professionnelle technique 

Ingénieur EPF 
4 ans 
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